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Ce que les banques et maisons de titres doivent savoir et mettre en 

• Nous vous remercions de votre participation au webinaire sur la révision de la loi 

• Pour des raisons de simplicité, nous parlerons dans ce qui suit uniquement de 
banques, à savoir toutefois que les maisons de titres sont tout autant concernées 
que les banques.

• Les explications que nous fournissons ci-après reposent sur le projet mis en 

fédéral décidera sur la version finale de cette ordonnance en novembre 2022. Il est 
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Le nouveau cadre réglementaire en matière de garantie des dépôts
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«mise en 
remboursement»

période de transition: 
31 décembre 2027

«mise en 
financement»

période de transition: 
30 novembre 2023

«changements
réglementaires»

en vigueur:
1 janvier 2023

Révision LB und OB concernant la garantie des dépôts

•

fournit un aperçu général puis se concentrera plus spécifiquement sur les 
modifications entrant en vigueur au 1er janvier 2023 et qui ont des répercussions sur 
les banques.

•

novembre 2023.

•

décembre 2027.
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Que se passe-t-il en cas de faillite d'une banque?
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Besoin financier Remboursement

•

dépôts protège contre la perte les avoirs à hauteur de CHF 100 000 par banque et 

concurrence de CHF 100 000.

• Que se passe-t-il en cas de faillite de la banque? Il
-banking

ainsi que les cartes bancaires sont désactivés. Les ordres permanents ne sont 

banque ne peuvent plus être traités.

•

utilisant les liquidités restantes de la banque en faillite. Si les liquidités de la banque 
ne suffisent pas, esisuisse avance au liquidateur de faillite les fonds nécessaires.
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Qui est esisuisse?
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Garantie des 
dépôts suisses

Financement du 
remboursement 

des dépôts 
garantis

Communication et 
partenaire

compétente

•

dépôts. Toutes les banques ayant une succursale en Suisse doivent être membres 

•

6 milliards de contributions pour financer le remboursement des 
dépôts garantis. esisuisse détient de chaque banque une promesse de crédit 

fois par an avec les cotisations pour esisuisse.
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«changements
réglementaires»
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• À partir du 1er janvier 2023, la notion de dépôt garanti et celle de déposant protégé 
change. Ceci a des effets directes pour les banques et leurs clients.

• un groupe de personnes, par exemple un
compte joint, est traité comme un client en plus, cet-à-dire à part entière des 
personnes individuelles

•

6

Nouvelles définitions applicables au 1er janvier 2023
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Incidence pour les 
banques et les clients

• Un groupe de personnes:
un client à part entière

• Clients de :
déposants en propre à part entière

• Intermédiaires financiers:
ne sont plus protégés

«Déposant protégé»
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COMPTE COMMUN
CHF 300 000

Exemple 1: compte commun uniquement

Page 7

• Les groupes de personnes sont donc par exemple des conjoints ou des sociétés 

considéré à part entière comme un propre déposant distinct. Les dépôts de la 
100 000.

• Des conjoints ont un compte joint présentant un solde de CHF 300 000.
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Aujourd'hui: partage du compte commun

Page 8

CHF 150 000 CHF 150 000

• Auparavant, pour déterminer le montant du dépôt garanti, le solde sur le compte 
joint était réparti à parts égales entre les deux conjoints.
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COUVERTS
CHF 100 000

PAS COUVERTS
CHF 50 000

PAS COUVERTS
CHF 50 000

COUVERTS
CHF 100 000

Aujourd'hui: garantie des avoirs en cas de faillite de la banque

Page 9

TOTAL GARANTIS
CHF 200 000

• Puis il était plafonné à CHF 100
droit en tant que telle.

• Les conjoints avaient donc au total des dépôts garantis à hauteur de CHF 200 000.
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PAS COUVERTS
CHF 200 000

COUVERTS
CHF 100 000

À partir du 1er janvier 2023: garantie des avoirs en cas de faillite de la 
banque

Page 10

TOTAL GARANTIS
CHF 100 000

• À compter du 1er janvier 2023, la communauté des conjoints sera désormais en tant 

compte de la communauté est garanti à concurrence de CHF 100 000 au 
maximum.

• Dans cet exemple, le montant garanti est donc réduit de CHF 200 000 à 
CHF 100 000.
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COMPTE PRIVÉ
CHF 100 000

COMPTE PRIVÉ
CHF 100 000

COMPTE COMMUN
CHF 300 000

Exemple 2: compte commun et deux comptes privés

Page 11

• Les conjoints ont un compte commun présentant un solde de CHF 300 000.

• 100
compte de CHF 100 000.
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Aujourd'hui: partage du compte commun
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CHF 150 000 CHF 150 000

• Auparavant, pour déterminer le montant du dépôt garanti, le solde sur le compte 
commun était réparti à parts égales entre les deux conjoints. La communauté 

• Dans le présent exemple, le solde du compte commun était réparti entre Monsieur 
et Madame à raison de CHF 150 000 chacun.
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COUVERTS
CHF 100 000

PAS COUVERTS
CHF 150 000

PAS COUVERTS
CHF 150 000

COUVERTS
CHF 100 000

Aujourd'hui: garantie des avoirs en cas de faillite de la banque

Page 13

TOTAL GARANTIS
CHF 200 000

• Ensuite, le montant réparti était ajouté au solde du propre compte. Au final, cette 
somme était respectivement plafonnée au montant garanti de CHF 100 000 par 
personne.

• Les époux comptabilisaient donc sur leurs propres comptes et le compte commun 
un total de CHF 200 000 de dépôts garantis.
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COUVERTS
CHF 100 000

COUVERTS
CHF 100 000

COUVERTS
CHF 100 000

PAS COUVERTS
CHF 200 000

À partir du 1er janvier 2023: garantie des avoirs en cas de faillite de la 
banque
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TOTAL GARANTIS
CHF 300 000

• À partir du 1er janvier 2023, les époux constituent désormais une communauté 
ayant un droit en propre. Les dépôts de la communauté sont protégés à 
concurrence de CHF 100 000. Dans notre exemple, les conjoints ont donc un total 
de CHF 300 000 de dépôt garanti.

•

amélioration ou bien une détérioration de la protection.

•

liste de déposants à tout moment. Il serait complexe et onéreux de devoir dresser 
une telle liste selon les règles actuelles pour les groupes de personnes. De plus, 
cette nouvelle règle est plus simple à comprendre et évite toute ingérence au sein 
des groupes de personnes.
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Les banques doivent informer les clients
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Information aux clients
par ex. site web, brochures, flyers, etc.



Aucune obligation réglementaire

Devoir contractuel

• Que doivent faire les banques? Elles devront informer leurs clients de cette 
modification et devront également modifier leurs contrats, leurs brochures ou les 
informations produits publiées en ligne.

•

-à-vis des clients 
impactés.
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Les banques doivent informer les clients
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Texte type pour le site web des 
banques (Obligation selon l'autorégulation)



• Indépendamment du changement que nous venons de présenter, esisuisse met à 
la disposition de toutes les banques le nouveau texte standard que, conformément 

•

• Vous trouverez le nouveau texte standard en annexe de ce webinaire et sur le site 
Internet.
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«mise en 
financement»
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Incidences pour les banques
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Modification du reporting (Formulair AU208)
Montant des dépôts privilégiés et garantis

• La modification de la notion de dépôt garanti et de déposant protégé entraîne un 
changement de la base servant au reporting avec le formulaire AU208 de la BNS.

• reporting
prescrit que tous les dépôts privilégiés et garantis doivent être couverts par des 
actifs situés en Suisse à hauteur de 125%.
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Incidences pour les banques

Page 19

Calcul des dépôts privilégiés et garantis également pour la 
règle des 125%

• Pas informatique nécessaire au 1er janvier 2023 

• Peut être calculé comme présent - 31 décembre 2027 
(délai de mise en pour le remboursement)

 En attente de la confirmation de la FINMA 

•

privilégies et garanties tenant compte des changements metionnées par avant. Il 
devront fournir les calculs correctes basé sur les nouvelles règles au plus tard à 

décembre 2027.

•

informatique les données pour le reporting

• Au 1er janvier

intermédiaires financiers.

•

1er janvier
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Incidences sur la liquidité (LCR) et les fonds propres

Page 20

de paiement accrue envers
esisuisse a également une incidence sur la 
liquidité (LCR) et les fonds propres

• Chaque banque doit renforcer la position hors bilan
«engagements irrévocables» envers esisuisse à compter du 
1er janvier 2023 à hauteur de 1.6% de ses dépôts garantis
(augmentation . 30%)

• esisuisse communique aux banques à 2022 à 
combien exactement le montant de la promesse de crédit envers
esisuisse sera porté à partir du 1er janvier 2023

Durant la phase de 
transition, et ce
la mise en 
opérationnelle du 
financement, la liquidité
à détenir pour esisuisse 
restera inchangée

(Délai 30.11.2023)

• La date du 1er janvier
promesses de crédit irrévocables vis-à-
passant ainsi au total de 6 milliards de francs à environ CHF 7.8 milliards de francs. 
Cela signifie donc que la part individuelle de chaque banque contribuant à ce 

• Pour le calcul de la liquidité, voir le LCR le NSFR, et des fonds propres, vous devez 
ainsi augmenter les engagements hors bilan vis-à-
1er janvier 2023. Le montant exact pour votre banque vous sera communiqué par 

2022 par esisuisse.

• Donc vous aurez besoin à compter du 1er janvier 2023 de liquidités et de fonds 
propres plus importants pour respecter les ordonnances sur les liquidités et les 
fonds propres.

•

financement, la liquidité à détenir pour esisuisse restera inchangée. Le délai de 
novembre 2023.

• Nous nous pencherons de façon plus détaillée sur le nouveau financement à 
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«financement»
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Pas de collatéral

Collatéral de 50% d'obligation de contribution
(modèle mise en gage de titres ou modèle prêts)

jusqu'au 30 novembre 2023

aujourd'hui

nouveau

• Jusqu'au 30 novembre 2023, toutes les banques collatéraliser leur obligation de 
contribution vis-à-

-même faillite, 
esisuisse peut liquider le collatéral sans autre.
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Modèles de financement
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Modèle mise en gage de titres  
(Triparty Collateral Management: TCM)

Modèle prêt

Disponibilité Toutes les banques
Uniquement les banques de catégorie 4 
et 5

Protection
Dépôt TCM auprès de SIX mis en gage à 
esisuisse

Prêt accordé à esisuisse et pouvant être 
compensé

• Vous trouverez des détails sur les deux modèles dans l'annexe de la présentation.
• webinaire n° 2 à 

l'automne 2022.


• 5 pour assurer à esisuisse 
ce collatéral. Les banques de catégorie 1 à

•

Ce modèle peut être choisi par toutes les banques. La mise en gage est réalisée 
avec le produit «Triparty Collateral
de modèle TCM. Pour les banques ayant déjà un dépôt auprès de SIX, un sous-

•

ne peut être choisi que par les banques de catégorie 4 et 5. Le prêt accordé en 

• Le contrat TCM et le contrat de prêt sont des contrats-cadres assujettis à 

avec SIX ou esisuisse.

• Pour ce qui est des autres différences entre les modèles, notamment au regard des 
coûts, nous renvoyons au tableau en annexe de cette présentation.

• Les modèles de collatéralisation seront détaillés dans le  deuxième webinaire qui se 
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«mise en 
remboursement»
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«remboursement»

Page 24

Objectif: remboursement des déposants sous sept jours ouvrables

1. Liste des déposants standardisée

2. Processus dans chaque banque pour réaliser sa fermeture et processus de remboursement des 
dépôts garantis aux clients

jusqu'au 31 décembre 2027

De plus informations suivront lors du webinaire n° 3 au printemps 2023.

•

être effectué sous sept jours ouvrables.

• Le changement au regard du remboursement concerne principalement le système 
décembre 2027, toutes les banques devront être en 

mesure de produire une liste des déposants à tout moment. Cela signifie que 
chaque système bancaire central devra être capable de produire à tout moment un 

•

déposants protégés dans le nouveau délai légal de sept jours ouvrables.

• clients devront de surcroît prendre des mesures 

notamment de la documentation de processus et de préparatifs informatiques.

•

•
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résumé
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Les tâches des banques au fil du temps

Page 26

prêt

Augmentation de 
de paiement envers
esisuisse

Décision sur le modèle de 
financement

Webinaire n° 2
«financement»

Webinaire n° 3
«remboursement»

Information aux
clients

//

T4/2022 jusqu'au 30.11.2023

01.01.2023 Jusqu'au 30.04.2023 au plus tard

Onboarding TCM ou
prêt

Période de transition 
jusqu'au 31.12.2027

Liste des déposants
et processus

T1/2023

•

ailleurs, le texte standard mis à disposition par esisuisse doit également être mis à 
jour.

• À compter du 1er janvier 2023, vous devrez augmenter vos obligations de paiement 

•

modèle TCM, soit pour le prêt.

• Nous vous ferons parvenir les documents contractuels dans le courant du premier 

contrats et nous les avoir fait parvenir.

•

contrôle du nouveau financement.

• novembre 2023, toutes les banques devront avoir nanti un dépôt TCM 

• Nous nous pencherons de façon plus détaillée sur le nouveau financement à 

26



Webinaire
Kick-off garantie des dépôts 2023

20220818-Unterlagen_Webinaire_1_F-V200

esisuisse
Centralbahnplatz 12
4051 Bâle, Suisse

info@esisuisse.ch
www.esisuisse.ch
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Nous répondons avec plaisir à vos questions par e-mail
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info@esisuisse.ch

• Étant donné que nous sommes une équipe à effectif réduit, nous vous prions de 

-mail info@esisuisse.ch pour toute requête.
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Modification intermédiaires financiers
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Texte type pour les sites web des banques
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DE EN FR IT

Im Fall des Konkurses einer 
Bank schützt das System der 
Einlagensicherung Guthaben 
von Kunden bis CHF 100 000 
vor dem Verlust (gemäss 
Regelung im Gesetz).
Diese gesicherten Guthaben 
werden rasch ausbezahlt.

Guthaben bei [Name der 
Bank/Wertpapierhaus] sind 
durch das System der 
Einlagensicherung gesichert.

Weitere Informationen zur 
Einlagensicherung finden Sie 
auf der Internetseite 
www.esisuisse.ch

bankruptcy, the deposit 
insurance scheme protects 
client deposits against loss up 
to the amount of CHF 100 000 
(laid down by law).
These protected deposits are 
paid out quickly.

Deposits at [name of 
bank/securities firm] are 
covered by the deposit 
insurance scheme.

You can find more information 
about the deposit insurance on 
the website www.esisuisse.ch

banque, le système de 
garantie des dépôts protège 
de la perte les dépôts des 

100 000 
(selon les dispositions inscrites 
dans la loi).
Ces dépôts garantis sont 
versés rapidement.

Les dépôts auprès de [nom de 
la banque/maison de titres]
sont couverts par le système 
de garantie des dépôts.

Vous trouverez plus 

des dépôts sur le site Internet 
www.esisuisse.ch

In caso di fallimento di una 
banca, il sistema di garanzia 
dei depositi tutela i clienti dalla 
perdita dei propri depositi fino 
a CHF 100 000 (ai sensi delle 
disposizioni di legge).
I depositi garantiti vengono 
rimborsati rapidamente.

I depositi presso [nome della 
banca/società di 
intermediazione mobiliare]
sono coperti dal sistema di 
garanzia dei depositi.

Per ulteriori informazioni sulla 
garanzia dei depositi visitare il 
sito web www.esisuisse.ch

• Voir aussi https://www.esisuisse.ch
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Comparaison des nouveaux modèles de financement

Page 31

Modèle mise en gage de titres
(Triparty Collateral Management: TCM)

Modèle prêt

Spécificités produit
Sous-dépôt nanti au profit du compte principal de la 
banque auprès de SIX avec le produit Triparty Collateral Management 
(TCM)

Prêt compensable accordé à esisuisse. Le prêt est déposé sur le 
compte auprès de la BNS. 

Disponibilité

• Les banques de catégorie 1 à 3 sont tenues le modèle
TCM. 

• Le modèle TCM peut également être choisi comme alternative par 
les banques de catégorie 4 et 5

Disponible seulement pour les banques de catégorie 4 et 5

Sécurité HQLA (conformément au panier repo de la BNS) Prêt en CHF à esisuisse

Incidence sur la liquidité et les fonds propres HQLA plus pris en compte dans le LCR/NSFR (parce que nanti)
• Sortie unique de liquidités
• La banque doit couvrir le prêt par des fonds propres (RW 20%)

Charge opérationnelle

• Unique: mise en avec SIX
• Continu: SIX opère les écritures comptables automatiquement; la 

trésorerie de la banque opère la surveillance dans le cadre de la 
gestion courante des liquidités

• Unique: versement du montant sur le compte auprès de 
la BNS

• Continu: ajustement du montant du prêt conformément à 
FINMA (en règle générale une fois par an en juin)

Coûts directs (sans coûts indirects découlant de 
la régulation des fonds propres et des liquidités)

SIX: taxes de ca. 1.6 point de base par an sur le montant du collatéral
Débit/crédit de que la BNS décompte à esisuisse, majoré de 
frais (tbd) pour du prêt

Contrat (contrat-cadre) Annexe 3 de Annexe 2 de 

Avantages banques de taille moyenne et des grandes banques; générant peu de 

frais pour les montants importants

Gestion simple pour les petites banques pas de dépôt auprès
de SIX

Désavantages
Plutôt inapproprié pour les banques pas de dépôt auprès de 
SIX

Pour les montants importants, les coûts indirects (fonds
propres/liquidités) sont plus importants que ceux du TCM; les intérêts
négatifs de la BNS sont incontournables

webinaire n° 2 à l'automne 2022.
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Disclaimer

Page 32

Les explications reposent sur le projet mis en consultation sur sur les banques.
Il est probable que le Conseil fédéral ne promulguera cette ordonnance novembre 2022. Elle est donc
susceptible modifiée.
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